
 
 
 

GARANTIE LIMITÉE DE 30 ANS 

PLAFONDS ACOUSTIQUES ET SYSTÈMES DE SUSPENSION 
 

PRODUITS COUVERTS Cette garantie limitée couvre les produits suivants, y compris les versions ProtectoneMD : 

Pour une humidité relative de 90 % : AdagioMD; AdagioMD à CAP élevé; BaroqueMC CustomlineMD; CashmereMD; Cashmere à CRB élevé; Cashmere StyleMD 

Edge; EnvirogardMC; Fine Fissured; Fine Fissured CustomlineMD; Fine Fissured à CRB élevé; Sand MicroMC; Sand MicroMC CustomlineMD; School BoardMD; 
SerenoMC Fine Fissured; Symphony m Data Center; SymphonyMD m, SymphonyMD m à CRB élevé; SymphonyMD m à CAP élevé; SymphonyMD m 70 Rx; 
SymphonyMD m 80 Rx; VinylrockMC VinylShieldMC A & C 

Pour une humidité relative de 95 % : AquarockMC; Open PlanMC; Symphony f Data Center; Data Center Black; SymphonyMD f; 
SymphonyMD f Rx; TheatreMD Black f; VersatoneMC. 

Lorsqu’ils sont installés avec les systèmes de suspension CertainTeed suivants : système de suspension classique EZ Stab; système de suspension 
classique recouvert d’aluminium EZ Stab; système de suspension environnemental EZ Stab; EZ système de suspension Cleanroom EZ Stab; système de 
suspension étroit Elite EZ Stab; système de suspension pour boulons EZ Stab — décalage de 1/4 po; système de suspension pour boulons EZ Stab — 
décalage de 1/8 po; système de suspension à niveau EZ Stab; FireSecure Stab; système de suspension classique EZ Stab tout aluminium; système de 
suspension Cleanroom EZ Stab tout aluminium; moulures de périmètre Cloud. 

GARANTIE LIMITÉE DE 30 ANS : CertainTeed Ceilings Corporation garantit pendant trente (30) ans à compter de la date d’installation que 
certains panneaux de plafond acoustiques en fibre minérale, en fibre de verre, en gypse et composites décrits ci-dessus, lorsqu’ils sont installés 
avec certains systèmes de suspension de plafond CertainTeed, ne s’affaisseront pas, ne se déformeront pas, ne rétréciront pas, ne gondoleront 
pas ou ne se décolleront pas en conséquence directe de défauts de fabrication et que le système de suspension ne subira pas de rouille rouge à 
50 % telle que définie par les procédures de test ASTM B 117 pendant les trente (30) années de cette garantie limitée. Les panneaux de plafond 
CertainTeed répertoriés ci-dessus « POUR UNE HUMIDITÉ RELATIVE DE 90 % » recouverts de BioShieldMD sur la surface sont également garantis 
contre le développement de moisissures pendant la période de garantie. Les panneaux de plafond en fibre de verre CertainTeed répertoriés 
ci-dessus « POUR UNE HUMIDITÉ RELATIVE DE 95 % » sont également garantis contre le développement de moisissures pendant la période de 
garantie en raison des caractéristiques inhérentes aux produits. Cette garantie limitée est soumise aux autres conditions décrites ci-dessous : 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. Les panneaux de plafond et les systèmes de suspension doivent être installés conformément à toutes les recommandations CertainTeed 
applicables en vigueur au moment de l’installation, en utilisant les procédures d’installation approuvées décrites dans le manuel des 
systèmes de plafond publié par la Ceilings & Interior Systems Construction Association. 

2. Les panneaux de plafond et les systèmes de suspension doivent être installés uniquement dans des zones où les conditions de 
température et d’humidité ne dépassent pas 40 °C (104 °F) et 90 % ou 95 % d’humidité relative comme indiqué dans la liste des produits 
ci-dessus après l’installation, les conditions environnementales étant contrôlées dans ces limites. Tout écart par rapport à ces limites 
dans le bâtiment ou les parties du bâtiment où les panneaux de plafond sont installés annulera la garantie. 

3. Ces systèmes ne peuvent pas être utilisés dans des applications extérieures où de l’eau stagnante est présente ou où l’humidité entrera en 
contact direct avec le plafond. 

4. Aucune eau ou vapeur d’eau provenant de sources telles que, mais sans s’y limiter, la condensation, les fuites de tuyaux et/ou de conduits 
ou la vapeur ne doit entrer en contact avec les panneaux de plafond ou le système de suspension. 

5. À l’exception de l’isolant en fibre de verre installé conformément aux recommandations de CertainTeed, les panneaux de plafond ne doivent 
pas être utilisés pour soutenir tout autre matériau, y compris, mais sans s’y limiter, des luminaires ou des équipements mécaniques. 

6. Avant l’installation, les panneaux de plafond et les systèmes de suspension doivent être entreposés dans un endroit sec et propre, et ils 
doivent être protégés de tout dommage potentiel causé par la pluie, la neige ou l’humidité excessive (ce qui inclut un taux d’humidité à plus 
de 90 %). Les panneaux de plafond et les systèmes de suspension doivent également être protégés contre les chocs et l’abrasion possibles 
sur le chantier. 

7. L’espace libre au-dessus des panneaux de plafond ne doit pas être utilisé comme conduit pour alimenter le bâtiment en air conditionné. 
De plus, il ne doit pas être ventilé vers l’air extérieur, car cela pourrait entraîner un niveau d’humidité au-dessus des conditions de 
garantie dans l’espace libre. 

8. Aucune finition appliquée, y compris, mais sans s’y limiter, la peinture, le vernis ou tout autre revêtement, ne doit être appliquée sur la 
finition d’origine du fabricant. En cas de remplacement du matériau du système de plafond conformément aux conditions ci-dessus, la 
garantie d’origine s’appliquera au matériau de remplacement et se prolongera pour le reste de la période de garantie en vigueur au moment 
où le matériau s’est avéré défectueux. Le matériau du système de plafond ne sera pas considéré comme défectueux en ce qui concerne la 
couleur, tant que la couleur au moment de l’installation ne varie pas de manière déraisonnable par rapport à l’échantillon de matériau. 
TOUTE DIVERGENCE AUX MODALITÉS CI-DESSUS ANNULE LA GARANTIE. 



 
 
 
 

GARANTIE LIMITÉE DE 30 ANS 

PLAFONDS ACOUSTIQUES ET SYSTÈMES DE SUSPENSION 
 

EXCLUSIONS Les dommages causés par un entretien inadéquat, un incendie, l’exposition à la fumée, aux vapeurs, aux vapeurs 
chimiques, aux éléments extérieurs (à l’exception d’AquarockMD), aux températures de congélation (à l’exception d’AquarockMD) et aux 
vibrations et l’usure normale ne sont pas couverts par cette garantie. 

CE QUE LE CLIENT DOIT FAIRE Si vous pensez que les panneaux de plafond CertainTeed présentent un défaut de fabrication ou 
que le système de suspension CertainTeed subit 50 % de rouille rouge pendant la période de garantie, vous devez fournir un avis 
écrit dans les 30 jours suivant la première observation de la condition à l’adresse suivante : CertainTeed Ceilings Corporation, 
Technical Services Department, 20 Moores Road, Malvern, PA 19355. Si, après enquête, CertainTeed découvre qu’un défaut de 
fabrication ou 50 % de rouille rouge couvert par cette garantie existe, le seul recours du client et la seule responsabilité de 
CertainTeed se limiteront à la fourniture par CertainTeed de panneaux de plafond de remplacement ou de système de suspension 
du même type ou d’un type et d’une qualité similaires en nombre égal à celui qui est déterminé comme défectueux. CertainTeed 
ne garantit pas que les panneaux de plafond de remplacement correspondront exactement à la couleur des panneaux 
restants en place. CertainTeed ne sera pas responsable de tous les coûts d’installation ou de remplacement. 

GARANTIE EXCLUSIVE ET SEULS RECOURS CE DOCUMENT CONSTITUE LA GARANTIE EXCLUSIVE ET LES SEULS RECOURS FOURNIS PAR CERTAINTEED. LA 
GARANTIE ET LES RECOURS CONTENUS DANS LE PRÉSENT DOCUMENT REMPLACENT EXPRESSÉMENT TOUTES AUTRES OBLIGATIONS, GARANTIES ET 
DÉCLARATIONS, QU’ELLES SOIENT ÉCRITES, VERBALES, IMPLICITES PAR LA LOI, LA COMMON LAW OU EN ÉQUITÉ, Y COMPRIS SANS LIMITATION, LES 
GARANTIES IMPLICITES DE QUALITÉ MARCHANDE, APTITUDE À L’EMPLOI ET APTITUDE À UN USAGE PARTICULIER. CERTAINS ÉTATS (PROVINCES) OU 
AUTORITÉS PEUVENT NE PAS PERMETTRE L’EXCLUSION DES GARANTIES IMPLICITES OU PEUVENT DÉTERMINER LA PÉRIODE DE TEMPS APRÈS LA 
VENTE OÙ UN ACHETEUR PEUT DEMANDER UN RECOURS EN VERTU DES GARANTIES IMPLICITES, DE SORTE QUE L’EXCLUSION CI-DESSUS PEUT NE 
PAS S’APPLIQUER À VOUS. LES OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DE CERTAINTEED SE LIMITENT À LA FOURNITURE DE PANNEAUX DE 
REMPLACEMENT ET/OU DE SYSTÈMES DE SUSPENSION ET CONSTITUENT LA RESPONSABILITÉ TOTALE DE CERTAINTEED ET LE RECOURS EXCLUSIF DU 
CLIENT. CERTAINTEED NE SERA EN AUCUN CAS RESPONSABLE DES DOMMAGES SPÉCIAUX, INDIRECTS OU ACCESSOIRES, Y COMPRIS TOUT 
DOMMAGE MATÉRIEL, DOMMAGE AU BÂTIMENT OU À SON CONTENU, OU TOUT DOMMAGE CORPOREL CAUSÉ À AUTRUI, QUI PEUVENT SURVENIR 
EN RAISON DE L’UTILISATION DES PRODUITS DE CERTAINTEED OU D’UNE VIOLATION DE LA PRÉSENTE GARANTIE. SI VOTRE ÉTAT, VOTRE PROVINCE 
OU VOTRE JURIDICTION N’AUTORISE PAS LES EXCLUSIONS OU LIMITATIONS DE DOMMAGES SPÉCIAUX, INDIRECTS, ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS, LES 
LIMITATIONS CI-DESSUS PEUVENT NE PAS S’APPLIQUER À VOUS. CETTE GARANTIE LIMITÉE VOUS ACCORDE DES DROITS JUDICIAIRES SPÉCIFIQUES ET 
VOUS POUVEZ AVOIR D’AUTRES DROITS QUI PEUVENT VARIER SELON LA JURIDICTION. CERTAINTEED SE RÉSERVE LE DROIT D’ARRÊTER LA PRODUCTION 
OU DE MODIFIER L’UN DE SES PRODUITS, Y COMPRIS LA COULEUR DE CELUI-CI, SANS PRÉAVIS ET NE SERA PAS RESPONSABLE DES RÉSULTATS D’UN TEL 
ARRÊT OU MODIFICATION, ET CERTAINTEED NE SERA PAS RESPONSABLE SI LE MATÉRIEL DE REMPLACEMENT VARIE EN COULEUR PAR RAPPORT AU 
PRODUIT ORIGINAL. SI CERTAINTEED REMPLACE TOUT MATÉRIAU DANS LE CADRE DE CETTE GARANTIE, IL PEUT SUBSTITUER DES PRODUITS DÉSIGNÉS 
PAR CERTAINTEED COMME ÉTANT DE QUALITÉ OU DE GAMME DE PRIX COMPARABLES DANS LE CAS OÙ LE PRODUIT INITIALEMENT INSTALLÉ A ÉTÉ 
DISCONTINUÉ OU MODIFIÉ. CETTE GARANTIE LIMITÉE NE PEUT ÊTRE MODIFIÉE, ALTÉRÉE OU PROLONGÉE PAR QUICONQUE, Y COMPRIS LES 
DISTRIBUTEURS DE PRODUITS, LES DÉTAILLANTS, LES VENDEURS ET/OU LES REPRÉSENTANTS CERTAINTEED. 

 

 
Propriétaire :     

Adresse :    Ville :   

État/province :  Code postal :   Pays :   

Entrepreneur/installateur :    Date d’installation :  

 
CertainTeed Ceilings Corporation, 20 Moores Road, Malvern, PA 19355 USA. MC © CertainTeed est une marque de commerce de CertainTeed Corporation. 
Toutes les autres marques de commerce sont la propriété de CertainTeed Ceilings Corporation ou de ses sociétés affiliées. 
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